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Par arrêté interministériel du 19 décembre 2023 modifiant l’arrêté du 19 novembre 2021,  les annonces légales et  
judiciaires ont une tarification au caractère en 2024, soit 0,189 euro HT le caractère. 

De manière générale, les annonces judiciaires et légales sont majoritairement tarifées au forfait
(immatriculations, cessations, procédures collectives, changement de patronyme et modifications ).

Les AJL modifications sont désormais forfaitisées et réparties en 3 groupes tarifaires, lorsqu’elles font l’objet d’un événe-
ment unique par annonce.  Les annonces modifications comportant plusieurs événements sont tarifées au caractère.

Les autres annonces (vie des entreprises, avis et enquêtes, marchés publics,…) sont tarifées au
caractère. Le tarif ne peut faire l’objet d’aucune remise ou ristourne.

JD INVEST
Société de participation financière de 

professions libérales par actions simplifiée 
de pharmaciens d’officine en liquidation au 

capital de 1 800 euros 
Siège social : 3 Allée Paul Gauguin 

26700 PIERRELATTE 
Siège de liquidation : 3 Allée Paul Gauguin 

26700 PIERRELATTE 
888 133 295 RCS ROMANS SUR ISERE

AVIS DE DISSOLUTION

Aux termes des décisions de l’associée 
unique en date du 31 décembre 2023, il 
a été décidé la dissolution anticipée de 
la Société à compter du même jour et sa 
mise en liquidation amiable sous le régime 
conventionnel dans les conditions prévues 
par les statuts et les décisions de l’associée 
unique. Elle a nommé comme liquidateur 
Madame Cassandra JOVENIN pour toute la 
durée de la liquidation, avec les pouvoirs les 
plus étendus tels que déterminés par la loi 
et les statuts pour procéder aux opérations 
de liquidation, réaliser l’actif, acquitter le 
passif, et l’a autorisé à continuer les affaires 
en cours et à en engager de nouvelles pour 
les besoins de la liquidation. Le siège de la 
liquidation est fixé 3 Allée Paul Gauguin – 
26700 PIERRELATTE. C’est à cette adresse 
que la correspondance devra être envoyée 
et que les actes et documents concernant la 
liquidation devront être notifiés. Les actes et 
pièces relatifs à la liquidation seront dépo-
sés au Greffe du Tribunal de commerce de 
ROMANS SUR ISERE, en annexe au Registre 
du commerce et des sociétés.

Pour avis,  
le liquidateur.

AVIS DE SAISINE DE 
LEGATAIRE UNIVERSEL  
 DELAI D’OPPOSITION

Article 1007 du Code civil 
Article 1378-1 Code de procédure civile 
Loi n°2016-1547 du 18 novembre 2016

Suivant testament olographe en date du 
28 avril 1999, Madame Annie Geneviève 
BRESSE, en son vivant retraitée, demeurant 
à SAINT UZE (26240) 274 Rue de la Vallée.

Née à VILLEURBANNE (69100), le 17 oc-
tobre 1945.

Célibataire.
Non liée par un pacte civil de solidarité.
Décédée à ROMANS-SUR-ISERE (26100) 

(FRANCE) , le 23 juillet 2023.
A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce tes-

tament a fait l’objet d’un dépôt aux termes 
du procès-verbal d’ouverture et de des-
cription de testament reçu par Maître Ranjit 
CAMALON, Notaire Associé de la SELARL 
« CAMALON Notaires et Associés », titulaire 
d’un Office Notarial à SAINT-VALLIER-SUR-
RHÔNE (Drôme) , 2 rue de l’Hôtel de Ville, 
le 19 janvier 2024, duquel il résulte que le 
légataire remplit les conditions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé auprès 
du notaire chargé du règlement de la suc-
cession : Maître Ranjit CAMALON, notaire 
à SAINT VALLER 02 rue de l’Hôtel de Ville, 
référence CRPCEN : 26030, dans le mois sui-
vant la réception par le greffe du tribunal de 
grande instance de VALENCE de l’expédition 
du procès-verbal d’ouverture du testament 
et copie de ce testament.

En cas d’opposition, le légataire sera sou-
mis à la procédure d’envoi en possession.

SELARL MARY MOREAU 
22 rue des Hortes - 30100 ALÉS 

Tél. : 04 66 52 19 69

SCI LES GAURES
SCI au capital de 62 000 € 

Anc. Siège social : 215 imp. des Gaures 
Nv siège social : 120 ch. des Littes 

26600 CHANOS CURSON 
441 020 807 RCS ROMANS

L’AGE du 22.11.2023 a décidé de trans-
férer le siège social du 215 imp. des Gaures   
26600 CHANOS CURSON au 120 ch. des 
Littes - 26600 CHANOS CURSON à cpter du 
22.11.2023 et de modifier l’art. 5 des statuts. 
Modification sera faite au Greffe du TCom de 
ROMANS / ISERE

Pour avis 
La Gérance

GAEC DE BAYANNE
Groupement Agricole d’Exploitation  

en Commun  
Société civile au capital variable de 98 250 € 

Siège social : 3010 Route de Peillot  
26300 BARBIERES  

802 025 361 RCS ROMANS

AVIS MODIFICATIF

Aux termes du PV AGE en date du 
31/12/2023, les associés ont décidé de 
changer la dénomination en celle de « DE LA 
RAYE » et ont décidé de transformer le GAEC 
en SCEA et ce à compter du 01/01/2024.

Les caractéristiques de la SCEA sont les 
suivantes :

Dénomination sociale : DE LA RAYE
Siège social : 3010 Route de Peillot 26300 

BARBIERES
Durée : 99 ans
Capital social : 98 250 €
Gérant : Monsieur Adrien ARTIGE, de-

meurant 26300 BARBIERES, 3010 Route de 
Peillot

Cession de parts : sont dispensées d’agré-
ment les cessions consenties entre associés. 
Toute autre cession de parts sociales ne peut 
avoir lieu qu’avec l’agrément de tous les as-
sociés.

En conséquence, les statuts ont été mo-
difiés. Inscription modificative au RCS de 
ROMANS.

Pour avis, 
La gérance.  

GAEC LA PECHE
Groupement Agricole d’Exploitation  

en Commun  
Société Civile au capital variable  

de 171 570 EUR  
Siège social 695 Chemin de la Pêche  

26750 MONTMIRAL  
348 302 084 RCS ROMANS

AVIS DE DISSOLUTION

Aux termes du PV AGE du 31/12/2023, 
les associés ont pris acte de l’intention de 
Messieurs André et Jean-Noël IZERABLE de 
démissionner de leurs fonctions de cogé-
rants à compter du 31/12/2023. Les associés 
ont également décidé de dissoudre par anti-
cipation la société à compter du 01/01/2024 
et à la même date, de désigner comme liqui-
dateur amiable Monsieur André IZERABLE 
demeurant 26750 MONTMIRAL, 695 
Chemin de la Pêche et Monsieur Jean-Noël 
IZERABLE, demeurant 26750 MONTMIRAL, 
385 Chemin de la Chapelle. Le siège de la 
liquidation est fixé au siège social. Inscription 
modificative au RCS de ROMANS.

Pour avis

Société Coopérative Agricole  
à capital variable  

Siège social : 17 rue des Charmilles   
26120 MONTELIER 

Les adhérents de VALSOLEIL sont 
convoqués par le Conseil d’Administration 
à l’Assemblée Générale qui se tiendra le 
jeudi 29 février 2024 à 10 H au siège social 
de la coopérative VALSOLEIL - 17 rue des 
Charmilles - 26120 MONTELIER avec l’ordre 
du jour suivant :

• Rapport du Conseil d’Administration.
• Rapports des Commissaires aux Comptes.
• Approbation des comptes de l’exercice 

2022/2023.
• Affectation du résultat.
• Renouvellement des Administrateurs.
• Renouvellement Commissariat aux 

comptes.
• Présentation et approbation des résolu-

tions.
Les documents présentant les comptes 

de l’exercice 2022/2023 sont à la disposition 
des adhérents au siège de la Coopérative à 
MONTELIER.

Attention, conformément à l’article 42 des 
statuts, la présente Assemblée Générale ne 
pourra délibérer valablement que si le tiers 
au moins des adhérents sont présents ou 
représentés.

C’est pourquoi, dès à présent, le Conseil 
d’Administration convoque une deuxième 
Assemblée Générale qui sera appelée à se 
tenir si le quorum du tiers des adhérents 
n’est pas réuni, le :

JEUDI 14 MARS 2024 à 10 H
Lieu : ESPACE GIONO    

Chemin du Clos - Quartier St James  
26120 MONTELIER

avec le même ordre du jour
Lionel EYDANT 

Président du Conseil d’Administration

SCEA LE CLOS 
LAMBERT

Société Civile d’Exploitation Agricole 
Société civile au capital de 1 000 € 
Siège social : 111 Route de Buisse 

26110 PIEGON 
Immatriculation au RCS de ROMANS  

en cours

AVIS DE CONSTITUTION

Suivant acte SSP en date du 17/01/2024 
à PIEGON (26), il a été constitué une Société 
Civile d’Exploitation Agricole présentant les

caractéristiques suivantes : 
Dénomination sociale : Le Clos Lambert,
Siège social : 111 Route de Buisse, 26110 

PIEGON 
Objet : exploitation du domaine agricole 

dont les éléments lui sont apportés ou dont 
elle a la jouissance au titre d’un ou plusieurs 
actes indépendants des statuts, toute opé-
ration de nature mobilière ou immobilière, 
économique ou financière, propre à favoriser 
et à développer la poursuite de l’objet social,

Durée : 99 ans à compter de l’immatricula-
tion de la société au RCS,

Capital social : 1 000 € divisé en 100 parts 
représentatives de numéraire entièrement 
souscrites, 

Gérance : Madame Séverine BRECHET 
et Monsieur Nicolas BRECHET demeurant 
ensemble 26110 PIEGON, 111 Route de 
Buisse. 

La société sera immatriculée au RCS
de ROMANS.

Pour avis, 
La gérance

SCEA THOMAS
Société Civile d’Exploitation Agricole  

au capital de 45 292,60 € 
Siège Social : 7272 Route du Péage 
26300 CHATEAUNEUF SUR ISERE 

381 073 519 RCS ROMANS

AVIS DE DISSOLUTION

Aux termes du PV AGE du 31/12/2023, 
les associés ont pris acte de l’intention de 
Madame Marie-Christine et Monsieur André 
THOMAS de démissionner de leurs fonctions 
de cogérants à compter du jour de ladite as-
semblée. 

Les associés ont également décidé de 
dissoudre par anticipation la société à 
compter du 01/01/2024 et à la même date, 
de désigner comme liquidateurs amiables 
Madame Marie-Christine et Monsieur André 
THOMAS, demeurant ensemble à 26300 
CHATEAUNEUF SUR ISERE, 7272 Route du 
Péage. 

Le siège de la liquidation est fixé au siège 
social.

Inscription modificative au RCS de 
ROMANS.

Pour avis 

 
TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 

PROCEDURES COLLECTIVES 
N° RG 23/03414 - N° Portalis  

DBXS-W-B7H-H6UB

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile par jugement du 17 
janvier 2024 a prononcé le redressement 
judiciaire de :

Nom et raison sociale :
GROUPEMENT D’EMPLOYEURS 
AGRI SERVICE
10 rue de la Croix 
26600 LARNAGE

N° RCS : 841 228 687
Activité : Autre mise à disposition 
de ressources humaines

Mandataire judiciaire :
Me Philippe SERRANO
350 avenue Victor Hugo
26000 VALENCE

Date de cessation des paiements :
22 novembre 2023

Les déclarations de créances sont à dé-
poser dans les deux mois suivant la présente 
publication au BODACC auprès du manda-
taire judiciaire.

Le Greffier 

 
TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 

PROCEDURES COLLECTIVES 
N° RG 23/03122 - N° Portalis  

DBXS-W-B7H-H5TT

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile par jugement du 17 
janvier 2024 a prononcé le redressement 
judiciaire de :

Nom et raison sociale :
Madame Géraldine ROYANNAIS
Logement 4A Villa 1
2 lot les Alisiers
26420 LA CHAPELLE EN VERCORS

Activité: exploitante agricole
Numéro RCS ou RM : non inscrite

Mandataire judiciaire :
SELARL SBCMJ
Me Bruno CAMBON
19 avenue Victor Hugo
26000 VALENCE

Date de cessation des paiements : 
26 octobre 2023

Les déclarations de créances sont à dé-
poser dans les deux mois suivant la présente 
publication au BODACC auprès du manda-
taire judiciaire.

Le Greffier

 
TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 

PROCEDURES COLLECTIVES 
 N° RG 23/03699 - N° Portalis  

DBXS-W-B7H-H7RS

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile par jugement du 17 
janvier 2024 a prononcé le redressement 
judiciaire de :

Nom et raison sociale :
Monsieur William RANORO
Chemin de Bellevue
26300 CHATEAUNEUF SUR ISERE

N°SIREN : 890 220 031
Activité : Exploitant agricole

Mandataire judiciaire :
SELARL SBCMJ
Me Bruno CAMBON
19 avenue Victor Hugo
26000 VALENCE

Date de cessation des paiements : 
19 décembre 2023

Les déclarations de créances sont à dé-
poser dans les deux mois suivant la présente 
publication au BODACC auprès du manda-
taire judiciaire.

Le Greffier 

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 
N° RG 23/03700 - N° Portalis  

DBXS-W-B7H-H7RU

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile par jugement du 17 
janvier 2024 a prononcé l’ouverture d’une 
procédure de liquidation judiciaire de :

Nom et raison sociale :
G.A.E.C. GARAGNON L.R.
Quartier Saint Pierre
26110 NYONS

N° RCS ROMANS : 419 692 777
Activité : Exploitation agricole

Liquidateur :
SELARL SBCMJ
Me Bruno CAMBON
19 avenue Victor Hugo
26000 VALENCE

Les déclarations de créances sont à dé-
poser dans les deux mois suivant la présente 
publication au BODACC auprès du liquida-
teur.

Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 
N° RG 23/03124 - N° Portalis  

DBXS-W-B7H-H5TW

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile, par jugement du 17 
janvier 2024 a prononcé la liquidation judi-
ciaire simplifiée de :

Nom et raison sociale:
Monsieur Jonathan GALVANI
Ferme Paulianne
2831 Route de Chatillon
26310 LUC EN DIOIS

N° SIREN : 800 117 269
Activité : Exploitant agricole

Liquidateur :
Me Philippe SERRANO
350 avenue Victor Hugo
26000 VALENCE

Les déclarations de créances sont à dé-
poser dans les deux mois suivant la présente 
publication au BODACC auprès du liquida-
teur.

Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCEDURES COLLECTIVES 
N° RG 23/03698 - N° Portalis  

DBXS-W-B7H-H7RR

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile par jugement du 17 
janvier 2024 a prononcé le redressement 
judiciaire de :

Nom et raison sociale :
E.A.R.L. LES JIPIERES
671 chemin du Vieux Village
Le Font de l’Aube
26170 MERINDOL LES OLIVIERS

N° RCS ROMANS : 442 317 814
Activité : Exploitation agricole

Mandataire judiciaire :
SELARL SBCMJ
Me Bruno CAMBON
19 avenue Victor Hugo
26000 VALENCE

Date de cessation des paiements :
15 décembre 2023

Les déclarations de créances sont à dépo-
ser dans les deux mois suivant la présente 
publication au BODACC auprès du manda-
taire judiciaire.

Le Greffier
Publicité locale 
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APPEL À CANDIDATURES 
  SAFER AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Publication effectuée en application des articles L.141-1, L.141-2, L.143-3  
et R.142-3 du Code rural et de la pêche maritime. 

La Safer Auvergne-Rhône-Alpes se propose d’attribuer par rétrocession, échange ou substi-
tution tout ou partie des biens suivants qu’elle possède ou qu’elle envisage d’acquérir :

XA 26 23 0055 01 – PV : superficie totale : 3 ha 52 a 14 ca. Agri. Bio. : non. Bâti : Aucun 
bâtiment. Parcellaire : SUZE-LA-ROUSSE (3 ha 52 a 14 ca)  BL- 119- 374- 415. Zonage :  
SUZE-LA-ROUSSE : A-N – Libre

AP 26 23 0149 01 – PV  : superficie totale : 3 ha 61 a 46 ca dont 5 a 91 ca cadastrés en 
bois. Agri. Bio. : non. Bâti : Aucun bâtiment. Parcellaire : CHANTEMERLE-LES-GRIGNAN (3 
ha 61 a 46 ca)  A- 294- 296- 569[294]- 662[295]- 663[298](A)- 663[298](B)- 891[291]- 893[293]- 
895[570]. Zonage :  CHANTEMERLE-LES-GRIGNAN : A - Occupé mais bail résilié dans l’acte 
de vente

CET AVIS NE SAURAIT EN AUCUN CAS ÊTRE CONSIDERE COMME UN ENGAGEMENT 
DE LA SAFER A L’EGARD DES CANDIDATS. Les personnes intéressées devront déposer 
leur candidature au plus tard dans un délai de 2 jours ouvrés suivant la date du 09/02/2024 
(passé ce délai, les demandes ne seront plus prises en considération), soit en ligne sur le 
site internet de la Safer www.safer-aura.fr, soit par mail à direction26@safer-aura.fr (voire 
par écrit postal). Elles pourront obtenir toutes informations utiles auprès du siège de la Safer 
Auvergne-Rhône-Alpes à LYON ou, plus particulièrement, auprès du service départemental 
de la Safer Auvergne-Rhône-Alpes, 85 rue de la Forêt CS 10150 - 26905 VALENCE Cedex 09  
Tél : 04.75.41.51.33 Mail : direction26@safer-aura.fr 

une adresse mail à votre service :
 legales@agriculture-dromoise.fr

Confiez-nous  vos annonces légales  
et judiciaires, avis d’enquêtes publiques,
annonces administratives... 
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Chronique paie  

Cotisations sociales non-cadres au 01.01.2024
Taux des cotisations Plafond Employeur Salarié Total 
Cotisation sécurité sociale
Assurances sociales : maladie, maternité, décès

• rémunération ≤ 2,5 Smic
• rémunération > 2,5 Smic

Vieillesse plafonnée
Vieillesse déplafonnée
Allocations familiales87

• rémunération ≤ 3,5 Smic
• rémunération > 3,5 Smic

Accident du travail 

3 864 €

7 %
13 %

8,55 %
2,02 %

3,45 %
5,25 %

Variable

0 %
0 %

6,90 %
0,40 %

0 %
0 %
0 %

7 %
13 %

15,45 %
2,30 %

3,45 %
5,25 %

Contribution solidarité autonomie 3 864 € 0,30% 0% 0,30%

Fonds d’aide au logement 0,10% 0% 0,10%

Chômage 15 456 € 4,05% 0% 4,05%

Retraite complémentaire (Agrica)
Retraite complémentaire

• Tranche 1 : entre 0 à 1 PMSS*

• Tranche 2 : entre 1 à 8 PMSS
Contribution d’équilibre technique (CET)

• Rémunération supérieure au PMSS 
Contribution d’équilibre général (CEG)

• Tranche1 : entre 0 à 1 PMSS
• Tranche 2 : entre 1 à 8 PMSS 

Retraite supplémentaire des non-cadres 
Dès 12 mois d’ancienneté continue (obligatoire)

3 864 €

3,94 %
10,80 %

0,21%

1,29 %
1,62 %
0,50 %

3,93 %
10,79 %

0,14 %

0,86 %
1,08 %
0,50 %

 

7,87 %
21,59 %

0,35 %

2,15 %
2,70 %

1 %

Assurance garantie des créances des salaires  
(AGS) - dans la limite de 4 plafonds 15 456 € 0,20% 0% 0,20%

Service santé au travail 3 864 € 0,42% 0% 0,42%

FAFSEA (entreprise moins de 11 salariés)
CDI et CDD saisonniers
CDD autre que saisonniers

0,55%
1,55%

0 %
0 %

0,55 %
1,55 %

Cotisations AFNCA, ANEFA, PROVEA, ASCPA 
AFNCA pour les APE 110, 120, 130, 140, 180, 190, 
310, 330, 340, 400, 410, à l’exception de l’ONF, des 
associations intermédiaires et des sociétés de 
courses
ANEFA
PROVEA pour les paysagistes et les APE 110, 120, 
130, 140, 180, 190, 400 à l’exception des associations 
intermédiaires.
ASCPA (salarié ayant 6 mois d’ancienneté)

Contribution au dialogue social

0,05 %

0,01 %
0,20 %

0,04 %
 

0,016 %

0,01 %

 

0,05 %

0,02 %
0,20 % 

 
 

0,016 %

CSG et CRDS non déductibles (assiette 98,25% 
du salaire dans la limite de 4 plafonds et de 100% sur la 
rémunération au-delà)
CSG déductible (assiette : 98,25% du salaire et de 
100% de certaines contributions patronales prévoyance)
Forfait social (entreprise de 11 salariés et plus) sur les 
contributions patronales prévoyance et santé 8 %

2,40 %

6,80 %

2,40 %

6,80%

8 %

Assurance décès 0,170 % 0,170 % 0,34 %

Garantie incapacité de travail
- 6 à 12 mois d’ancienneté
- Au-delà de 12 mois d’ancienneté 

0,135 % 
0,695 %

0,185 %
 0,335 %

0,32 %
1,03 %

Cotisations   
accident du travail 

Taux 2024 
(en %)

110 Cultures  
spécialisées 2,33

130 Elevage  
gros animaux 2,49

140 Elevage  
petits animaux 4,13

180 Cultures, élevages  
non spécialisés 2,25

190 Viticulture 3,85

• Jour de l’an : lundi 1er janvier 2024
• Lundi Pâques : lundi 1er avril 2024
• Fête du travail : mercredi 1er mai 2024
• Victoire 1945 : mercredi 8 mai 2024
• Jeudi de l’Ascension : jeudi 9 mai 2024
• Lundi de Pentecôte : lundi 20 mai 2024

• Fête nationale : dimanche 14 juillet 2024
• Assomption : jeudi 15 août 2024
• Toussaint : vendredi 1er novembre 2024
• Armistice : lundi 11 novembre 2024
• Noël : mercredi 25 décembre 2024

 Les jours fériés pour 2024
 (tombant un jour habituellement travaillé du lundi au vendredi)    

 

Valeur des cœfficients 
conventionnels  

de l’emploi

entre              et

Valeur 
depuis le  

01/01/2024

Salaire brut 
mensuel base  
151.67 heures

 

Palier 1 9 11 11,65 € 1766,92 €
Palier 2 12 16 11,65 € 1766,92 €
Palier 3 17 24 11,78 € 1786,63 €
Palier 4 25 35 12,03 € 1824,55 €
Palier 5 36 51 12,56 € 1904,93 €
Palier 6 52 73 13,15 € 1994,42 €
Palier 7 74 104 13,92 € 2111,20 €
Palier 8 105 143 14,88 € 2256,80 €
Palier 9 144 196 16,11 € 2443,35 €
Palier 10 197 270 17,84 € 2705,73 €
Palier 11 271 399 20,30 € 3078,83 €
Palier 12  400 23,20 € 3518,67 €

La gratification des stagiaires est établie 
sur la base de 4,35 € bruts  par heure. 

Depuis le 27 décembre 2022 et désor-
mais applicable, le salaire du salarié 
versé par virement doit être effectué 
sur un compte bancaire appartenant à 
ce salarié s’il est  titulaire ou cotitulaire 
du compte bancaire.

Le service juridique social de la FDSEA 26,  
Manon Dussert

Notez-le  Annonces légales (suite)  

ConstitutionConstitution

Aux termes d'un acte SSP en date du
03/01/2024, il a été constitué une société
dont les principales caractéristiques sont les
suivantes :

Dénomination Sociale : EVP
Forme : SCI
Capital social : 2 000 €
Siège social : 1130 rue des préalpes,

26120 MONTÉLIER
Objet social : La Société a pour objet

l'acquisition, la construction, la rénovation,
la prise à bail, la gestion, la location et l'ad-
ministration de tous biens mobiliers et im-
mobiliers et toutes opérations financières se
rattachant à cet objet.

Gérance : M. Philippe GAUTHIER de-
meurant 1130 rue des préalpes, 26120
MONTÉLIER

Clause d'agrément : Les parts sociales
ne peuvent être cédées à toute personne
autre qu’un associé, ses ascendant ou
descendant qu'avec le consentement des
Associés représentant plus des trois quarts
(3/4) du capital social.

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de ROMANS

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 
N° RG 24/00011 - N° Portalis  

DBXS-W-B7I-H72R

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile, par jugement du 17 
janvier 2024 a prononcé l’ouverture d’une 
procédure de liquidation judiciaire de :

Nom et raison sociale :
S.C.I. IDH
Auberge de la Treille
26300 BESAYES

N° RCS ROMANS : 431 956 259
Activité : Gestion immobilière

Liquidateur :
SELARL SBCMJ
Me Bruno CAMBON
19 avenue Victor Hugo
26000 VALENCE

Les déclarations de créances sont à dé-
poser dans les deux mois suivant la présente 
publication au BODACC auprès du liquida-
teur.

Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCEDURES COLLECTIVES 
N° RG 23/03702 - N° Portalis  

DBXS-W-B7H-H7RW

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile par jugement du 17 
janvier 2024 a prononcé le redressement 
judiciaire de :

Nom et raison sociale :
Monsieur Mathieu CHAREYRE
310 chemin de Cheville
Quartier Peogier
26400 VAUNAVEYS LA ROCHETTE

N° SIREN : 538 885 302
Activité : exploitant agricole

Mandataire judiciaire :
Me Philippe SERRANO
350 avenue Victor Hugo
26000 VALENCE

Date de cessation des paiements : 
19 décembre 2023

Les déclarations de créances sont à dé-
poser dans les deux mois suivant la présente 
publication au BODACC auprès du manda-
taire judiciaire.

Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCEDURES COLLECTIVES 
N° RG 23/03701 - N° Portalis  

DBXS-W-B7H-H7RV

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile par jugement du 17 
janvier 2024 a prononcé le redressement 
judiciaire de :

Nom et raison sociale :
Monsieur Mohamed OUNI
3 rue Ambroise Croizat
Bâtiment 2 immeuble le Beauvallon
26800 PORTES LES VALENCE

N° SIREN : 850 870 759
Activité : Exploitant agricole

Mandataire judiciaire :
Me Philippe SERRANO
350 avenue Victor Hugo
26000 VALENCE

Date de cessation des paiements :
19 décembre 2023

Les déclarations de créances sont à dépo-
ser dans les deux mois suivant la présente 
publication au BODACC auprès du manda-
taire judiciaire.

Le Greffier 

DISSOLUTION ANTICIPÉE

Dénomination  TRATTORIA IL CERRETO. 
Forme : SAS société en liquidation. 

Capital social : 7500 euros. 
Siège social : LE VILLAGE,  
26160 PONT-DE-BARRET. 

504 186 511 RCS de Romans.

Aux termes de l’assemblée générale 
extraordinaire en date du 7 juillet 2023, l’as-
socié unique a décidé la dissolution anticipée 
de la société à compter du 7 juillet 2023. 
Monsieur ALBERTO FATTORINI, demeurant 
LE VILLAGE 26160 PONT DE BARRET a été 
nommé liquidateur et lui a conféré les pou-
voirs les plus étendus.

Le siège de la liquidation est au siège 
social, adresse où doit être envoyée la cor-
respondance.

DISSOLUTION ANTICIPÉE

Dénomination : SOUTH SMILE. 
Forme : SAS société en liquidation. 

Capital social : 500 euros. 
Siège social : 15 Rue PIERRE JULIEN,  

26200 MONTELIMAR. 
902 803 683 RCS de Romans.

Aux termes de l’assemblée générale 
extraordinaire en date du 30 septembre 
2023, les associés ont décidé la dissolution 
anticipée de la société à compter du 30 sep-
tembre 2023. Madame AURORE AYNARD, 
demeurant 20 AVENUE D’AYGU 26200 
MONTELIMAR a été nommé liquidateur et lui 
a conféré les pouvoirs les plus étendus.

Le siège de la liquidation est au siège 
social, adresse où doit être envoyée la cor-
respondance.

Bouclage mardi 17 heures
 legales@agriculture-dromoise.fr

Confiez-nous  vos annonces légales  
et judiciaires, avis d’enquêtes publiques,
annonces administratives... 

ANNONCES 
LÉGALES 
Le journal L’Agriculture 
Drômoise est habilité  
à publier les annonces 
légales sur toute  
la Drôme 

Edition PRINT 
Parution le jeudi

Bouclage mardi 17 h

Edition SPEL
www.agriculture-dromoise.fr

Parution à la date souhaitée

Mise en ligne immédiate

SYSTÈME 
D’INFORMATION SUR 
LES ARMES (SIA) /

Les chasseurs doivent  
créer leur compte
Cinq millions de personnes détiennent 
des armes à feu en France dont 
quatre millions de chasseurs, rappelle 
la préfecture de la Drôme. Désormais, 
ces derniers doivent enregistrer leurs 
armes sur leur compte SIA (système 
d’informationsur les armes - https://
sia.interieur.gouv.fr) afin de permettre 
un traçage des armes en temps réel. 
La date limite de création de compte 
pour les chasseurs et pour les autres 
détenteurs (tireurs sportifs, tireurs de 
ball-trap et biathlètes) a été fixée au 
31 décembre 2024. La préfecture de 
laDrôme rappelle qu’il est obligatoire 
d’ouvrir un compte SIA pour toute dé-
tention, achat ou réparation d’armes. 
« La démarche est rapide et accessible, 
et nécessite trois documents au format 
numérique », précise la préfecture. 

FORMATION /

Préparer la transmission 
de son exploitation
Vous souhaitez avoir des informations 
sur la retraite, la cessation d’activité, 
les modalités de transmission d’une 
exploitation agricole dans un cadre 
familial ou à un tiers ? La chambre 
d’agriculture de la Drôme organise 
une formation intitulée « Je me pré-
pare à transmettre mon exploitation » 
d’une durée de trois jours : mardis 
30 janvier, 6 février et 13 février dans 
les locaux de la ferme expérimentale 
d’Etoile-sur-Rhône (quartier les Pé-
colets). Elle s’adresse prioritairement 
aux exploitants approchant de la 
cessation d’activité (un à cinq de la 
retraite).
Les thèmes suivants seront abordés : 
incidences comptables, économiques, 
fiscales et juridique de la transmis-
sion ; dispositifs d’accompagnement 
et aides mobilisables ; la retraite et le 
statut de retraité (entretien person-
nalisé avec la MSA…), plan d’action 
personnalisé pour bien préparer 
sa transmission. Interviendront un 
expert-comptable, un notaire, une 
juriste en droit rural, des conseillers 
MSA et conseillers transmission de la 
chambre d’agriculture.
Ces journées sont gratuites pour les 
ayants droit Vivea. 
Pour s’inscrire, contacter Nathalie 
Gay (04 27 24 01 61 -  
nathalie.gay@drome.chambagri.fr).

IDEO CONSULTANTSIDEO CONSULTANTS
SARL au capital de 213 900 €
Sise au 4, Rue Georges Auric 

26000 Valence
RCS Romans 793 446 907

Modification du capitalModification du capital

Le 27/12/23, par décision collective des
associés il a été décidé de réduire le capital
de 118 600 € pour le porter à 95 300 € par
le rachat par la SARL IDEO CONSULTANTS
de 1 186 parts. Le nouveau nombre de titres
est de 953 parts.

L’article 8 des statuts a été modifié en
conséquence.

Mention en sera faite au RCS de Romans

AVIS DE SAISINE DE 
LEGATAIRE UNIVERSEL 
DELAI D’OPPOSITION

Article 1007 du Code civil  
Article 1378-1 Code de procédure civile  
Loi n°2016-1547 du 18 novembre 2016

Suivant testament olographe en date du 12 
avril 2021, Monsieur Christian Yves Claude 
POULET, en son vivant retraité, demeurant à 
CRUPIES (26460) Quai Saint Jean.

Né à CREST (26400), le 31 janvier 1956. 
Célibataire.

Non lié par un pacte civil de solidarité.
Décédé à LA TRONCHE (38700) (FRANCE), 

le 13 décembre 2023. 
A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce tes-

tament a fait l’objet d’un dépôt aux termes 
du procès-verbal d’ouverture et de descrip-
tion de testament reçu par Maître Stéphane 
ESTOUR, Notaire Associé de la Société 
Civile Professionnelle « Stéphane ESTOUR et 
Cécile PAGES », titulaire d’un Office Notarial 
à CREST, 6, quai des Marronniers, le 19 jan-
vier 2024, duquel il résulte que le légataire 
remplit les conditions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits pourra 
être formée par tout intéressé auprès du no-
taire chargé du règlement de la succession : 
Maître Stéphane ESTOUR, notaire à CREST 
6 Quai des Marronniers, référence CRPCEN : 
26076, dans le mois suivant la réception par 
le greffe du tribunal judiciaire de VALENCE 
de l’expédition du procès  verbal d’ouverture 
du testament et copie de ce testament.

En cas d’opposition, le légataire sera sou-
mis à la procédure d’envoi en possession.
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